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 Introduction

L’année 2025 est la première année d’exploitation du site par Corrèze Energies Valorisation, filiale du groupe VEOLIA. Outre le changement 
d'entité juridique de l’exploitant, cette année a été marquée par d’importants travaux et investissements réalisés sur l’installation afin de garantir 
la continuité du service dans le respect des règles de sécurité et des normes environnementales qui s’appliquent au site.

Cette année était aussi celle du lancement du projet de construction de la nouvelle UVE, tant dans son aspect technique que dans son aspect 
administratif. En parallèle des dépôts de demandes d’autorisation et de permis, le site a organisé une journée portes ouvertes préalablement à 
l’ouverture de l'enquête publique, afin de partager les enjeux de ce projet auprès des riverains et des particuliers intéressés.

La première construction du site a été celle des bureaux du SYTTOM 19, dont la réception a eu lieu en décembre 2025, étape préalable 
indispensable à la construction de la nouvelle UVE qui s'élèvera sur l’emplacement des précédents locaux administratifs.

Enfin, d’importants travaux ont été conduits sur l’ensemble de l’installation notamment en raison des requalifications des chaudières n°1 et 2 
pour leur quatrième décennale. Ces jalons se sont accompagnés du renouvellement d’équipements de combustion des trois fours, du 
remplacement de plusieurs équipements périphériques ainsi que de travaux d’ampleur sur le traitement des fumées.



1 - Gestion 
technique
1_1 - Bilan tonnage et fonctionnement

Corrèze Énergies Valorisation
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1_1 Bilan tonnage et fonctionnement

1_1-1 - Tonnages entrants

● Bilan tonnages mensuel et répartition par type de déchets
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1_1 Bilan tonnage et fonctionnement

1_1-1 - Tonnages entrants

● Bilan des apports par producteurs de déchets
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1_1 Bilan tonnage et fonctionnement

1_1-1 - Tonnages entrants

● Répartition géographique des tonnages (OM + DIB)
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1_1 Bilan tonnage et fonctionnement

1_1-2 - Contrôle de radioactivité

Un contrôle de radioactivité est effectué sur l'ensemble des véhicules empruntant le pont bascule (entrée et sortie) de l'UVE de 
Saint-Pantaléon-de-Larche.

L'objectif du portique de détection de radioactivité est d'assurer la protection des travailleurs sur le site, celle des populations 
avoisinantes et de l'environnement.

Le portique de détection de radioactivité a  détecté 3 éléments radioactifs pour l'année 2025.
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1_1 Bilan tonnage et fonctionnement

1_1-2 - Contrôle de radioactivité
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1_1 Bilan tonnage et fonctionnement

1_1-3 - Tonnages traités
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1_1 Bilan tonnage et fonctionnement

1_1-3 - Disponibilités et arrêt de l’installation

● Heures de fonctionnement
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1_1 Bilan tonnage et fonctionnement

1_1-3 - Disponibilités et arrêt de l’installation

● Détail des heures de fonctionnement & d’arrêts
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1_1 Bilan tonnage et fonctionnement

1_1-3 - Disponibilités et arrêt de l’installation

● Récapitulatif des arrêts de l’installation 2025 – 1° Semestre
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1_1 Bilan tonnage et fonctionnement

1_1-3 - Disponibilités et arrêt de l’installation

● Récapitulatif des arrêts de l’installation 2025 – 2° Semestre
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1-Gestion technique

Synthèse

● Tonnages entrants  

La majorité du tonnage entrant sur site était des issues du SYTTOM 19 ou de ses collectivités partenaires. Les 
autres tonnages reçus proviennent essentiellement du bassin de Brive et d’entreprises ayant une démarche 
environnementale de valorisation énergétique de leurs déchets.

● Géographie

L’origine géographique des déchets traduit les partenariats du SYTTOM 19 avec les collectivités voisines du Lot 
et de la Dordogne qui cherche à mutualiser les moyens industriels des territoires tout comme les transports.

● Disponibilité

La capacité de traitement du site, en 2025, est restée élevée malgré les importants travaux conduits sur 
l’installation tout au long de l’année.



1 - Gestion 
technique
1_2 - Valorisation

Corrèze Énergies Valorisation
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1_2 Valorisation

1_2-1 - Valorisation thermique

● Quantité vapeur produite et valorisée
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1_2 Valorisation

1_2 Valorisation

1_2-1 - Valorisation thermique

● Energies valorisée thermiquement
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1_2 Valorisation

1_2-2 - Valorisation électrique

● Bilan électrique 2025
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1_2 Valorisation

1_2-2 - Valorisation électrique

● Bilan électrique mensuel
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1_2 Valorisation

1_2-3 - Efficacité énergétique

L'arrêté du 10 Décembre 2016, modifiant l'arrêté du 20 septembre 2002 détermine la performance énergétique d'une installation 
d'incinération. 

La formule utilisée est la suivante : 

Pe = [(2.6 X Ee.p + 1.1 x Eth.p) - (2.6 x Ee.a + 1.1 x Eth.a + Ec.a)  / 0,97 (Ew  + Ec.a) x FCC

□ Pe est la performance énergétique de l'installation ;

□ Ee.p représente l'électricité produite par l'installation (MWh / an) ; (sans objet au jour d'aujourd'hui pour le site de 
Saint-Pantaléon)

□ Eth.p représente la chaleur produite par l'installation (MWh/an) ;

□ Ec.a représente l'énergie externe apportée pour assurer le fonctionnement de l'installation, (gaz, fuel,ou autre combustible) 
(MWh/an) ;

□ Ee.a représente l'énergie externe achetée par l'installation (MWh/an) ;

□ 0,97 est un coefficient prenant en compte les déperditions d’énergie dues aux mâchefers d’incinération et au rayonnement. ;

□ Ew représente la quantité annuelle d’énergie contenue dans les déchets traités, calculée sur la base du pouvoir calorifique 
inférieur des déchets (GJ/an); 

□ FCC représente le facteur de correction climatique. 



23Rapport annuel d’activité 2025

1_2 Valorisation

1_2-3 - Efficacité énergétique

Arrêté du 28 décembre 2017 pris pour l’application des articles 266 sexies  et 266 nonies du code des 
douanes
Le rendement énergétique des installations de traitement thermique de déchets non 
dangereux effectuant une valorisation énergétique des déchets est obtenu à partir de 
la formule suivante : 
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1_2 Valorisation

1_2-4 - Pouvoir calorifique

L’arrêté ministériel du 3 août 2010 précise à l’article 9 que « Les installations d’incinération et de co-incinération doivent réaliser chaque 
année une évaluation du pouvoir calorifique inférieur des déchets incinérés et en transmettre les résultats à l’inspection des installations 
classées.

Pour l’année 2025, cette évaluation a été réalisée sur la base d’un calcul proposé dans le « Guide d’application de l’arrêté du 20 
septembre 2002, modifié par l’arrêté du 3 août 2010 » (révision 3 de décembre 2013).
La méthode appliquée est celle des pertes séparées.

Commentaires :
Le pouvoir calorifique moyen pour l’année 2025 est de  2190 kcal/kg.
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1_2 Valorisation

Synthèse

● Valorisation Thermique - Alimentation du RCU  

Avec 23 681 MWh thermique fournis au Réseau de Chauffage Urbain de la ville de Brive, l’export de chaleur affiche une progression de 
plus de 1 000 MWh par rapport à l’année précédente.

● Valorisation Thermique - Fourniture à Blédina  

La fourniture de vapeur à Blédina a progressé de près de 2000 tonnes sur 2025 avec un taux de fourniture qui se maintient au-dessus 
des 85% de leur besoin en énergie thermique.

● Valorisation Électrique  

La production électrique a été affectée, en 2025, par une panne de l’alternateur en début d’année et la priorisation de l’alimentation des 
consommateurs thermique lors des période de moindre disponibilité de l’installation. La production globale affiche une baisse de près de 
2 000 MWh sur l’année.



1 - Gestion 
technique
1_3 - Consommables et résidus
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1_3 Consommables et résidus

1_3-1 - Consommables et réactifs

● Consommations mensuelles électrique / eau / fuel
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1_3 Consommables et résidus

1_3-1 - Consommables et réactifs

● Consommations mensuelles réactifs
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1_3 Consommables et résidus

1_3-2 - Résidus

● Production de résidus



2 - Contrôle 
réglementaires
2_1 - Analyses Mâchefers
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2_1 Analyses Mâchefers

2_1-1 - Réglementation

● Evolution de la réglementation (2011)

Pour mémoire, au cours de l’année 2011, la réglementation sur les mâchefers a évolué :
• Décret du 28 juin 2011 complété par l’arrêté du 25 juillet 2011 :

Diminution sensible des valeurs limites.
Nouveaux paramètres à analyser (en lixiviation et en teneurs intrinsèques).
Exonération de TGAP en enfouissement pour les mâchefers non valorisables.

• Arrêté du 18 novembre 2011 :
Conditions d’utilisation en technique routière du mâchefer valorisable.

L’évolution des valeurs limites est précisée dans le tableau de la page suivante avec :
⮚ Les valeurs de la circulaire du 9 mai 1994.
⮚ Les valeurs de l’arrêté du 25 juillet 2011 :

Tout lot mensuel de mâchefers qui ne respecterait pas l’une des limites est exonéré de TGAP en cas d’enfouissement.
⮚ Les valeurs de l’arrêté du 18 novembre 2011 :

Pour l’usage en technique routière, le mâchefers doit respecter toutes les limites, éventuellement après maturation et traitement.
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2_1 Analyses Mâchefers

2_1-1 - Réglementation

● Evolution des valeurs limites réglementaires
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2_1 Analyses Mâchefers

2_1-1 - Réglementation

● Bilan analyses trimestrielles de mâchefers
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2_1 Analyses Mâchefers

2_1-1 - Réglementation

● Bilan analyses trimestrielles de mâchefers



2 - Contrôle 
réglementaires
2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-1 - Analyses semestrielles
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-2 - Analyses en continu

● Tableau récapitulatif des analyses mensuelles
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-2 - Analyses en continu

● Moyenne mensuelle VLE jour NOC du Chlorure d’Hydrogène (HCl)

Seuil réglementaire HCl NOC = 8 mg/Nm3
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-2 - Analyses en continu

● Moyenne mensuelle VLE jour NOC du Dioxyde de Soufre (SO2)

Seuil réglementaire SO2 NOC = 40 mg/Nm3 



40Rapport annuel d’activité 2025

2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-2 - Analyses en continu

● Moyenne mensuelle VLE jour NOC d’Oxyde d’Azote (NOx )

Seuil réglementaire NOx NOC = 80 mg/Nm3
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-2 - Analyses en continu

● Moyenne mensuelle VLE jour NOC d'Ammoniaque (NH3) 

Seuil réglementaire NH3 NOC = 10 mg/Nm3
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-2 - Analyses en continu

● Moyenne mensuelle VLE jour NOC de Poussières 

Seuil réglementaire Poussières NOC = 5 mg/Nm3
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-2 - Analyses en continu

● Moyenne mensuelle VLE jour NOC de Monoxyde de Carbone (CO) 

Seuil réglementaire CO NOC = 50 mg/Nm3
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-2 - Analyses en continu

● Moyenne mensuelle VLE jour NOC du Carbone Organique Total (COT) 

Seuil réglementaire COT NOC = 10 mg/Nm3
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-2 - Analyses en continu

● Moyenne mensuelle VLE jour NOC du mercure (HG) 
Seuil réglementaire Hg NOC = 20 μg/Nm3

● Moyenne mensuelle VLE jour NOC du Mercure (Hg) 
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-3 - Synthèse des dépassements (moyenne semi-horaires)
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-3 - Synthèse des indisponibilités
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-3 - Synthèse des dépassements
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-4 - Flux annuel

● Rejet en kilogramme par polluant
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2_2 - Analyses d’air & bilan d’émissions

2_2-4 - Flux annuel

● Rejet en kilogramme par polluant



2 - Contrôle 
réglementaires
2_3 - Analyses rejets aqueux
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2_3 - Analyses rejets aqueux

2_3-1 - Analyses trimestrielles

● Tableau récapitulatif des rejets aqueux 1°semestre 2025
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2_3 - Analyses rejets aqueux

2_3-1 - Analyses trimestrielles

● Tableau récapitulatif des rejets aqueux 1°semestre 2025
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2_3 - Analyses rejets aqueux

2_3-1 - Analyses trimestrielles

● Tableau récapitulatif des rejets aqueux 1°semestre 2025
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2_3 - Analyses rejets aqueux

2_3-1 - Analyses trimestrielles

● Tableau récapitulatif des rejets aqueux 1°semestre 2025
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2_3 - Analyses rejets aqueux

2_3-1 - Analyses trimestrielles

● Tableau récapitulatif des rejets aqueux 1°semestre 2025
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2_3 - Analyses rejets aqueux

2_3-1 - Analyses trimestrielles

● Tableau récapitulatif des rejets aqueux 2°semestre 2025
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2_3 - Analyses rejets aqueux

2_3-1 - Analyses trimestrielles

● Tableau récapitulatif des rejets aqueux 2°semestre 2025
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2_3 - Analyses rejets aqueux

2_3-1 - Analyses trimestrielles

● Tableau récapitulatif des rejets aqueux 2°semestre 2025
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2_3 - Analyses rejets aqueux

2_3-1 - Analyses trimestrielles

● Tableau récapitulatif des rejets aqueux 2°semestre 2025
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2_3 - Analyses rejets aqueux

2_3-1 - Analyses trimestrielles

● Tableau récapitulatif des rejets aqueux 2°semestre 2025



3 - Ressources 
humaines & HSE-E
3_1 - Ressources humaines
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3_1 - Ressources humaines

3_1-1 - Organigrammes CEV
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3_1 - Ressources humaines

3_2-2 - HSE-E

● Certifications ISO 14001, 50001 et Label VIVRE  

Suite à son intégration au sein du groupe VEOLIA Recyclage et Valorisation des Déchets, le site Corrèze Energies Valorisation a été 
audité, en Novembre 2025, dans le cadre de la campagne d’audit nationale du groupe.

Ces trois certifications démontrent l’engagement du site dans les démarches d’amélioration continue de son empreinte 
environnementale, énergétique et dans le pilotage de la sécurité au travail.



4 - Gros Entretien & 
Renouvellement
4_1 - Principaux travaux de maintenance
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4_1 - Principaux travaux de maintenance

● Requalification des chaudières 1 et 2 après leur 4ème décennale
○ Mise à nu des tubes chaudières pour inspection est épreuve
○ Remplacement de la voûte chaudière 1
○ Importants travaux de réfractaire
○ Remplacement de l’intégralité des plans de grilles et des rives

● Maintenance et entretien four 3
○ Remplacement de l’intégralité des plans de grilles et des rives
○ Remplacement de la turbine du booster de tirage
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4_1 - Principaux travaux de maintenance

● Travaux sur le traitement des fumées et le transport des cendres
○ Remplacement de l’intégralité des manches du filtre à manches
○ Remplacement des analyseurs de poussières
○ Remplacement de plusieurs vis de transport cendres et réactif

● Valorisation énergétique et équipements auxiliaires
○ Révision mineure du Groupe Turbo Alternateur
○ Entretien des extracteurs à mâchefers
○ Sécurisation des quais de déchargement
○ Entretien du réseau Blédina
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